
Art. 25. 1) 

(1) A droit à une indemnité pécuniaire de maternité, l’assurée salariée, affiliée à titre 

obligatoire pendant six mois au moins au titre de l’article 1er, points 1 à 5 et 7 2) au cours de 

l’année précédant le congé de maternité, 

a) pendant la période déterminée en application des articles L. 332-1 3) et L. 332-2 du Code 

du travail 4); 

b) pendant la dispense de travail prévue aux articles L. 333-4, L. 334-3 (3) et L. 334-4 (5) du 

Code du travail 4); 

c) en cas de perte de revenu résultant du transfert d’un poste de travail de nuit à un poste 

de travail de jour conformément à l’article L. 333-3 du Code du travail 4). 

(2) A droit à la même indemnité, l’assuré salarié bénéficiant d’un congé d’accueil au titre de 

l’article L. 234-55 du Code du travail 5), affilié à titre obligatoire pendant six mois au moins 

au titre de l’article 1er, points 1 à 5 et 7 2) au cours de l’année précédant ce congé. 

(3) L’assurée non salariée, enceinte, accouchée et allaitante a droit à l’indemnité pécuniaire 

de maternité pendant la période prévue à l’alinéa 1, sous a), sous condition d’avoir été 

affiliée à titre obligatoire pendant six mois au moins au titre de l’article 1er, points 1 à 5 et 

72) au cours de l’année précédant le début de cette période. 

(4) A droit à la même indemnité l'assuré non salarié pendant la durée déterminée par 

analogie à l'alinéa 2. 

(5) 6) L’indemnité pécuniaire de maternité est égale à l’indemnité pécuniaire de maladie. Elle 

ne peut être cumulée avec celle-ci, ni avec un autre revenu professionnel. Dans le cas visé à 

l’alinéa 1, sous c), elle se réduit à la perte de revenu brut effective. 

(6) Les dispositions prévues aux articles 10, 11, alinéas 2, 4 et 5, 12, alinéas 1 et 2, et 13 sont 

applicables. 

 
1) Cass, 1er mars 2001, no 1784 du registre CMEP/Van Bever. 

2) Termes ajoutés par L. 17.11.03, I, 1°, a). 

3) L. 13.5.08,8,4°: 

Le paragraphe 2 de l’article L. 332-3 du Code du travail est modifié comme suit: 

La période du congé de maternité est prise en compte pour la détermination des droits liés à l’ancienneté. La femme 

salariée conserve en outre le bénéfice de tous les avantages qu’elle avait acquis avant le début du congé de maternité et 

elle bénéficie de toute amélioration des conditions de travail à laquelle elle aurait eu droit durant son absence. 

4) Par L. 31.7.06, article 2, point 45, la loi du 1er août 2001 concernant la protection des travailleuses enceintes, accouchés 

et allaitantes a été abrogée. Par L. 31.7.06, article 3, les références à cette loi ont été remplacées par les références aux 

articles correspondants du Code du travail. 

Voir sous “Lois - Assurance maladie” du présent recueil. 

5) Article L. 234-55 du Code du travail: 

1. En cas d’adoption par deux époux d’un enfant non encore admis à la première année d’études primaires, la femme 

occupée dans le cadre d’un contrat de louage de services par un employeur du secteur privé a droit à un congé de huit 

semaines, sur présentation d’une attestation délivrée par le tribunal selon laquelle la procédure d’adoption est introduite. 

En cas d’adoption multiple la durée du congé d’accueil est portée à douze semaines. 

Toutefois, le conjoint de la femme visée à l’alinéa qui précède peut faire valoir le droit au congé d’accueil auprès de 

l’employeur du secteur privé qui l’occupe dans le cadre d’un contrat de louage de services lorsque la femme renonce à faire 

valoir son droit au congé d’accueil. Il en est de même pour le conjoint occupé par un employeur du secteur privé dans le 

cadre d’un contrat de louage de services lorsque la femme exerce une activité professionnelle non salariée. Lorsque le congé 

a été sollicité et accordé à son conjoint conformément aux dispositions du présent alinéa, il ne peut plus être sollicité par la 

femme. 

Au cas où l’un des époux adoptants a obtenu le bénéfice du congé d’accueil visé à l’article 29, paragraphe 2 de la loi 

modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, le congé d’accueil prévu par les dispositions 

du présent article ne peut plus être accordé. 

2. S’il n’y a qu’un seul adoptant, salarié masculin ou féminin, celui-ci peut seul bénéficier du congé d’accueil, à moins que 

l’enfant non encore admis à la première année d’études primaires ne vive déjà en communauté domestique avec 

l’adoptant. 

6) Alinéa renuméroté par L. 21.12.04,06°. 

 


